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SUISSE. — Zurich , 3 juillet.
OUVERTURE DE LA DIÈTE.

L’ouverture de la Diète a eu lieu avec les solennités d’usage, 
le 1er de ce mois. M. Hess, président delà Confédération, a 
prononcé le discours , après avoir tracé un tableau rapide de l’é
tat des rapports des cantons entre eux. L’orateur a parlé des re
lations de la Confédération avec les puissances étrangères. Il 
s’ést exprimé ainsi sur ce point :

« Nous avons obtenu ce q,ue nous désirions avant tout, sa
voir une reconnaissance franche et loyale de notre indépen
dance et de notre liberté. Nous exigeons en outre une justice 
impartiale, qui a pour base le principe de la réciprocité. Chacun 
comprendra aisément que des prétentions contestées exigent 
souvent des investigations de toute espèce; mais nous nous dé
clarons satisfaits quand elles amènent une solution conforme au 
droit.

» Un peuple livré aux travaux paisibles de l’industrie , et. se
condant loyalement le commerce et l'industrie de ses voisins , 
devrait pouvoir toujours compter sur les égards du plus grand 
potentat de la terre. Une sage politique préviendra toute in
tervention dans les affaires d’une nation ainsi constituée, et com
mandera le respect pour ses droits; car le droit est le même 
pour les grands comme pour les petits états. Le petit état neu
tre se fera un devoir d'entretenir des relations amicales avec 
l’étranger, qui de son côté saura, il faut l’espérer, apprécier ces 
dispositions et en témoigner sa satisfaction. »

Dans les séances des 1er. et 2 juillet, la diète s’est occupée de 
l’affaire du Valais. Deux députations ont été nommées dans ce 
canton, l’une pour le Haut-Valais, l’autre pour le Bas-Valais. 
La question était de savoir si elles seraient admises simultané
ment. Le député de St—Gall a soutenu que les députations du 
Bas-Valais ne pouvaient être admises, attendu que la diète n’a
vait pas encore donné son assentiment à la nouvelle constitution 
que le canton s'était (ionnée. On a décidé à l’unanimité que le 
protocole resterait ouvert au canton du Valais, l’exclusion des 
deux députations a été ensuite prononcée à une majorité de 
deux voix. (Gaz. de Zurich.)

ANGLETERRE. — Londres, le 5 juillet.
A la séance d’hier de la chambre de pairs, Is bill relatif à la 

Jamaïque a passé à la troisième lecture. Avant le vote, le mar
quis de Normanby a exprimé le regret que les lords eussent re
jeté la disposition que le gouvernement avait jugée nécessaire 
pour que la mesure produisit son effet, mais le gouvernement 
aura soin d’envoyer au gouverneur des instructions propres à 
concilier lesopimons dans la chambre d’assemblée.

L'archevêque de Cantorbcry a proposé ses résolutions relatives 
à l’éducation nationale. S. G. condamne le projet de confondre 
les qualiticationsde tous ceux chargés de l’enseignement religieux, 
il y voit le triomphe de l'indifférentisme et du scepticisme. Il 
considère le mode de procéder par voie de résolution de laeham- 
bre des communes, au lieu de par voie de proposition de loi, 
comme une usurpation sur les fonctions délibératives delà cham
bre des pairs.

Le marquis de Landsdown a défendu longuement la mesure 
adoptée par le gouvernement, et a soutenu qu’on n’avait fait que 
suivre la marche ordinaire en matière de subsides.

Il a terminé en demandant la question préalable qui a 
été rejetée par 229 voix contre 118. Majorité contre le minis
tère 111.

Toutes les motions ayant été successivement adoptées, il a été 
décidé qu'une adresse serait présentée à S. M. par la chambre 
toute entière.

—Le tableau des revenus de l’étatquia été publié hier soir, pré
sente une augm ntation de ce trimestre sur celui correspondant 
de 1838, de 308,175 liv. st. Celte augmentation résulte des 
recettes des douanes, des accises et de toutes les branches 
de recettes à l’exception du timbre et de l’administration des 
postes.
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— On écrit de Birmingham, 5 juillet :
Hier soir, à dix heures, le maire a donné lecture de la loi 

contre les altroupemens. et aussitôt on a fait évacuer le Bull- 
ring. Alors, les chartistes se rendirent en masse à Holloway- 
Haed. Ils étaient plus de mille. Le docteur Taylor et M. Douall 
les exhortèrent à ne pas recourir à la violence, mais leurs efforts 
furent inutiles, car la foule se porta au cimetière de l'église de 
Saint-Thomas pour démolir les palissades qui ont cinq pieds de 
long sur un mur à trois pieds du sol. M. Douall les harangua 
de nouveau et parvînt à tempérer leur colère. A une heure un 
quart, le docteur Taylor et quelques-uns de sesamis, revinrent 
de llolloway-Haed , à l’hôtel du Lion Rouge; à peine était-il 
arrivé qu il fut arrêté. Pendant la nuit et ce matin , on a fait 17 
arrestations. Ce matin, neuf individus, y compris le docteur 
Taylor, ont été conduits sous escorte à Warwick, pour y être 
jugés aux prochaines assises. Six agents de police ont été trans
férés à I hôpital. Ils sont grièvement blessés. Un individu a été 
saisi avec une baïonnette et un autre avec une hache dont il avait 
frappé un agent de police à la tête. 101) liv. st. de récompense 
ont été promis à celui qui livrerait l’individu qui a poignardé un 
agent de police.

Ce matin , à 10heures et demie, un a Iroupemenl nombreux 
s’était formé dans Holloway-Head. Les individus appartenant 
aux arts et métiers, qui ont prêté serménten qualité de consta
bles spéciaux, il y a quelques semaines lors des événements,ont 
été invités à se rendre par sections dans différentes tavernes et 
à y demeurer jusqu’au moment où leur intervention serait ré
clamée. Les soldats sont toujours dans les rues adjacentes. 
L’effervescence des esprits est très grande; chacun se demande 
comment cela finira. On avait dit que 1 inspecteur Martin était 
grièvement blessé; il n’a reçu qu’une légère blessure au-dessous 
de I œii. La convention nationale est réunie en ce moment. On 
attend un renfort de troupes à quatre heures. L’agent de police 
qui a reçu un coup de poignard est mort. (Sun.)

— Vendredi les chartistes de Birmingham se sont réunis de 
nouveau, malgré leur déconfiture de la veille. Us ont adopté 
une motion du docteur Macdowall, portant que l’arrestation de 
leur collègue, M. Taylor, prouvait qu’il n’y aurait de liberté in
dividuelle que lorsque le peuple contrôlerait la législation, qu'un 
acte inconstitutionnel et sanglant a été commis par une auloriLé 
inconstitutionnelle, sous le commandement d un homme qui 
avait approuvé les actes de l’assemblée, et veut maintenant 

j plonger le peuple dans la dégradation sociale et politique , que 
le peuple de Birmingham est le meilleur juge de ses propres for- 

I ces eide ses ressources pour obtenir justice.

FRANCE. — Paris, le 8 Juillet, 
j La chambre des députés a ouvert aujourd'hui la discussion re- 
! lative au projet, de loi qui autorise un prêt de cinq millions à la 
i compagnie du chemin de fer de Paris à Versailles, par la rive 

gauche de la Seine.
j La chambre n’a prêté que peu d’attention à ces orateurs; son 
j altitude semblait annoncer le rejet du projet de loi. 
j —Les députés avaient à examiner aujourd’hui une proposition
; de MM. Muret de Bord et Jacques Lefebvre, tendant à ce que 
I l’impôt sur le sucre de betterave fut. porté de 15 à 25 francs par 
' cent kilogrammes. Celte proposition a été rejetée à une forte ma
jorité.

— Le ministre des travaux publics est autorisé à résilier le 
traité passé avec la compagnie chargée d’exécuter le chemin de 
fer de Paris au Havre. Le caulionnement sera reslitué à la com
pagnie. Telleest la décision rendue hier par la chambre, à la 
majorité de 212 voix contre 92. C’est le projet amendé par la 
commission.

—L'instruction de l’affaire des 12 et 13 mai, pour ce qui con
cerne les 2 ou 300 inculpés qui sont renfermés à la Conciergerie, 
se poursuit sans relâche. Tousles jours, les magistrats instruc
teurs vont à cet effet à la prison.

— En moins de 48 heures, moyennant l'agglomération de 
troupes de toutes armes qui encombrent Paris et les environs, 
unearmée decent mille hommes pourrait être rangée en bataille
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1er, 2,5 et 4 juillet.)
Jusqu’au bal de la,souscription polonaise, Mme. de Marmancourl n’avait 

éprouvé pour Mme. Piard que l’antipathie ordinaire qu’inspirent toujours 
aux femmes d’une vertu équivoque celles dont la conduite est irréprochable. 
L'hutniliaüon qu’elle subit pendant celte nuit mémorable métamorphosa ce 
sentiment vulgaire en une haine vivace, dans laquelle le conseiller-d’état et 
Deslandes lui-mème se trouvèrent enveloppés. Ces trois personnages ie 
mari, la femme el celui qu’il serait calomnieux de nommer l’arnant ’devin
rent 1 objet d’une rancune qui pour éclater n’attendait qu’une circonstance 
favorable. En ce moulent Théodosie se dil que l’heure était venue , el sans 
pilie m remords, elle s'empara du rôle que jouent dans les contes de Per- 
raull tes fées malfaisantes, lorsqu’on ne lésa pas invitées au baptême du 
nne ehlînUV,eaU'né- * ll" 'Hsaure, tombé en son pouvoir par
vengeance! 3nCe e"C°re m3rslél ieuse> elle sem* la discorde pour récolter la
trahre^ouiirë'i'enni6 viSl0iir*’ dit"ellVn regardant le substitut avec un 
traître sounie, je puis vous la raconter devant Gustave, car il n'est nas ia-
loux. En pe temps-là , M. Piard se serait habillé en postillon de Lonjumeau 
si je lut avais ordonné. Un jour il me montra ce portrait qu’il portait chez un 
bijoutier pour en faire changer la monture; par une fantaisie que je nechër 
ciiuiai pas à justifia (vous le savez, les caprices sonl le privilège des femmes) 
je pris ce portrait, et, malgré les prières de M. Piard, je refusai de le lui 
rendre. A mon avis la perte était petite pour lui, et tant qu’il s’est bien con 
du.t envers mm, .j na pas eu lieu d’en souffrir. Je sais même qu’ilsVstüré 
d affame devant sa femme, en supposant que le médaillon avëit été perdu
SSSKÄ-,e w -

=a*. vswæs&k
pas; on te donne le portrait pour les intérêts à écbeoir jusqu’au rembmn'së! 
ment qui ne se fera pas long-temps attendre, lu peux m’en croire cém„° „ Sc tu maintenant quel marché d’or lu viens de conclure ? f re' Gorapre,uis'

dans la plaine Saint-Denis. Paris est occupé par 16 régitnens et 
27 régitnens sont casernés à Vendôme, Melun, Versailles,Beau
vais, Provins, Fontainebleau, St.-Germain, Compiègne, Ram
bouillet, Meaux, Orléans, Chartres, R.ouen, Amiens et dans la 
banlieue de Paris.

Le Moniteur parisien donne quelques nouveaux détails 
sur le complot dont les autorités de Marseille auraient prévenu 
l’exécution. Voici ces détails :

« Dans la soirée du 19, le bateau à vapeur l'Etna a mis à la 
voile, emmenant en Afrique 500 hommes de la garnison. Le 
lendemain 30, le vaisseau à trois ponts le Diadème a jeté l'ancre 
en vue de la ville, pour prendre le reste du 22°. Ce double dé
part a fait naître dans quelques esprits pervers la pensée de ten
ter un coup de main sur la ville.

» Les soldais et les armes ayant été publiquement embarqués 
dans la matinée du lundi, des rassemblemens considérables ont 
eu lieu dans les guinguettes du quartier appelé la Plaine , pla
teau élevé qui domine la ville. Là, un peintre en bâtimens, 
nommé Carpentras, républicain exalté, doué d’une certaine 
verve sauvage, a harangué les assistans pour les exciter à la ré
volte et au pillage.

» A une heure du matin, après une discussion tumultueuse 
de plus de quatre heures, cette multitude s’est dissipée sans 
avoir pu s’entendre; mais l’autorité était avertie, et le matin 
suivant Carpentras a été arrêté dans son lit. On a trouvé chez lui 
des papiers qui attestent un commencement d’exécution et où se 
trouvent, dit-on, des actes émanés d’un comité insurrectionnel 
établi à Marseille.

— Hier matin, le cimetière du Père-Lachaise a été le théâtre 
d’un horrible évènement. On procédait à l’exhumation d'un ca
davre qu'on voulait transporter dans les terrains concédés à 
perpétuité. Trois fossoyeurs étant descendus dans la fosse, trou
vère la bière dans laquelle reposait le mort, à moitié pourrie , 
et nageant dans une mare d’eau provenant sans doute de 1 infil
tration des eaux pluviales ; doux d’entre eux cherchèrent à la sou
lever, mais au même moment elle se brisa entre leurs mains, et 
ils tombèrent asphyxiés. On n'est parvenu à sauver que le troi
sième fossoyeur, dont la vie a été aussi un instant compromise 
par l'exhalaison soudaine des miasmes putrides.

— Un ouragan terrible a grondé celte nuit sur la capitale, 
des toitures ont été enlevées, des arbres énormes sur la route 
de Neuilly et sur les hauteurs de Passy ont été brisés comme 
de faibles roseaux. Quelques coups de tonnerre et une pluie 
de courte durée ont mis un terme à cette salurnale des élémens.

—Depuis dix jours les prixdes farines ontbeaucoup augmenté 
à la halle de Paris. Déjà le cours de la taxe est assez élevé 
pour porter le prix du pain à 15 sous el demi pour le 15 
juillet ; c’est-à-dire un sou d’augmentation sur la précédente 
quinzaine.

— Pendant les six premiers mois de 1839, les remboursemens 
à la caisse d’épargnes de Paris ont excédé les dépôts d’environ
300,000 fr. Ordinairement les dépôts excédaient les rembourse
mens de 15 à 20 millions.

— Mme. veuve Nourrit, qui était enceinte lors de la mort de 
son mari, vient d’accoucher de son 6° enfant.

Nous lisons dans le Courier anglais du 6 juillet :
Les commandans des flottes anglaise et française dans le Le

vant ont reçu ordre de croiser sur les côtes de Syrie, afin d’em
pêcher unecollision entre les flottes turque et égyplienne. Si les 
deux parties s’étaient rencontrées avant l’arrivée des forces an
glaises et françaises. celle qui aurait été victorieuse sera sommée 
de s’arrêter jusqu’à ce que les puissances européennes aient fait 
un arrangement entre elles.

S'il y avait refus, les deux Holtes prendront des mesures pour 
forcer d'acquiescer à leurs instructions.

De semblables instructions ont été envoyées à la station autri
chienne, par le prince de Metternich.

Si ces deux flottes rencontraient la flotte russe, elles devront 
communiquer à l’amiral russe leurs instructions, et l’inviter à se 
joindre à elles. Si celui-ci ne le pouvait pas sans transgresser les

-- Que ferais-je de ce portrait? dit Deslandes avec une froideur simulée.
— En ce moment lu es Cromwell, s’écria Blondeau d’un air de sagacité 

triomphante; mais je ne suis pas un enfant, et Théodosie encore moins. Ce 
que tu feras de ce portrait, séducteur que tu es? Tu le remettras à Mme.
Piard , et si en retour tu ne le fais pas donner un diplôme de maître des re
quêtes , tu es indigne de la fortune qui t’ouvre les bias et des destinées qui 
t’attendent.

Ce que le prisonnier exprimait avec une burlesque emphase, ce qu’ap
prouvait Mme. de Marmancourl par un sourire haineux, Deslandes se l'était 
déjà dit.

— Il est sûr, avait-il pensé en serrant le portrait dans sa main . que main
tenant je suis maitrede la position , et cet avantage peut être regardé comme 
une compensation du risque que court mon argent.

— Toutes ces folies, dit-il d un ton adouci, me font oublier qu’il est tard 
el que je n’ai pas déjeûné; je vois ici de si bonnes choses , que sans façon 
j’ai: envie d’en prendre ma part.

En s’asseyanl à la table de son débiteur, un créancier abdique par ce fait 
seul le droit d’étre intraitable, car le moyen de manger le pain d’un homme 
el de lui demander après eela de l’argent ! Blondeau s’empressa de satisfaire 
l’appétit du substitut pour pouvoir lui attacher ensuite la muselière de l’hos
pitalité? il prépara lui-même un couvert, coupa une énorme tranche de pâté 
qu’il plaça sur l’assielle du nouveau convive, el, lui versant à boire du vin 
de Bordeaux et du vin de Champagne dans deux verres à la fois, il s’assit en 
face de lui et' recommença de déjeûner d'aussi bon appétit que s’il avait été 
à jeûn. Mme. de Marmancourl, averlie par un signe de Gustave , se prêta de 
bonne grâce à ce festin intéressé, el servit d’éehauson aux deux amis, qui, 
à la seconde bouteille, parurent avoir mutuellement oublié qu'une question 
d’intérêt les avait divisés un instant.

-Vois-tu, mon cher Viclor, dit Blondeau, qui en vérilable viveur jouis
sait de la faculté de parler en mangeant et de manger en parlant, ta posi
tion est magnifique , pour peu que lu saches en profiter. Moi qui te parle, 
si j’avais le quart de Ion instruction et de les talens , je voudrais être 
maître des requêtes dans un mois et conseiller-d’élat avant deux ans. Cela 
vaudrait un peu mieux que de me ruiner le corps et l’âme dans des spé
culations industrielles qui réussissent aujourd’hui et demain vous envoient 
en prisom
I — La main sur ta conscience interrompit le substitut en regardant son hôte
en'face, ce n’est pas le jeu qui t’a conduit ici? ______ ....., _ . .......... .........

—Le jeu ! s'écria Blondeau d’un air offensé; parce que tu m’as vu hasarder à prendre au sérieux toutes les simagrées de ces bégueules que lu appelle 
quelques pièces de cent sous à la bouillote, tu t’es mis dans la tête que j’é-ij des femmes à principes ? Je ne te croyais pas si jeune. Est-il possible qu’ave 
tais un joueur! C’est ce polisson de Louis Reynard qui m’a trompé d’une j ton esprit lu sois dupe d’un argot de convention destiné à relever le pri 
manière indigne , avec ses achats de terrain. Si jamais je sors d’ici, je lui

conseille de se lenir bien enfermé chez lui. Ne parlons plus de cela, l’idée 
seule m'en exaspère. J’aime mieux arrêter mon imagination sur les succès 
qui (’altendent, et que je regarde presque comme les miens, car entre amis 
il semble que tout soit commun. Franchement, tu es en beau chemin, et tu 
dois être content.

— J’ai encore bien des obstacles à surmonler, répondit Deslandes d’un 
air pensif; d’avance on n’est .jamais sûr du succès.

— Bah ! dit Blondeau en faisant sauter au plafond le bouchon d’une bou
teille de vin de Champagne, ou lu dissimules ou tu es trop modeste. Eij 
deux mois, voici Ion affaire ! Mme. Piard peut à peu près tout ce qu’elle 
veut; tu m’accordes cela, n’csl-ce pas?

— Je ne pourrais le nier sans contredire la vérité.
— Toute la difficulté consiste donc à faire qu’elle veuille ce nue tu veux 

toi-même. Or, avec le sortilège que lu as dans ta poche, ce n’est plus là 
qu’une bagatelle dont viendrait à bout le moindre écolier.

— Tu parlerais autrement si tu connaissais Mme. Piard , reprit Deslandes 
en hochant la tète ; ce n’est pas une femme dont la conquête soit si facile 
que tu parais le croire.

— Laisse donc; elle es! comme toutes les aulres , dit Blondeau d’un tou 
aussi résolu que s’il n’avait eu pour auditeurs que des hommes.

— Pas tout à fait, répliqua le substitut en souriant; c’est une femme à 
principe;., une femme raisonnable, d’un caractère froid, toujours sur ses 
gardes, très-sévère . très-imposante, vertueuse en un mot.

— Et vous croyez tout cela ? interrompit Mme. de Marmancourl, qui fixa 
sur le jeune magistral un regard dont la moquerie approchait du mépris.

A cette question oû perçait ie dépit que l’éloge d’une honnête femme côûte 
toujours aux filles d’Eve qui ont plus de beauté que de vertu , Deslandes 
éprouva un embarras involontaire ; accéder au scepticisme impudent qu’af
fichait devant lui une des aimables pécheresses dont il est question lui pa
rut une faiblesse â laquelle le savoir vivre lui-mème ne pouvait servir d'ex
cuse; d’un autre côté, il considérait la chambre où il se trouvait, les bou
teilles dont la table était encombrée, la fumée du cigare de Blondeau et le 
cachemire de Mme. de Marmancourl familièrement suspendu à l'espagno
lette de la fenêtre ; il fut forcé lie reconnaître que le lieu el le moment se
raient également mal choisis pour y hasarder le panégyrique de la morale. 
Au lieu de répondre sur-le-champ, il eut un instant d’hésitation dont Gus
tave profita pour prendre la parole,

— Théodosie a raison, dit-il d’une vojx tranchante; y a-t-il du bon sens 
à prendre au sérieux toutes les simagrées de ces bégueules que lu appelles 
des femmes à principes? Je ne te croyais pas si jeune. Est-il possible qu’avec 
ton esprit lu sois dupe d’un argot de convention destiné à relever le prix 
de la moindre faveur par l’apparence delà difficulté? Ces vertus-là, vms-tu



ordres de son gouvernement, les amiraux anglais et français 
devront {exécuter leurs ordres avec ou sans son consentement.

— Le cabinet anglais envoie à petit bruit des renforts à sa 
flotte du Levant, test ainsi qu’une lettre de Cork (Irlande), 
•pons apprend que le vai seau de 84 canons le Poicervull, com
mandé par le capitaine Napier, a dû partir de Cork pour Malte.

— Le Moniteur parisien publie ce soir les lignes suivantes:
Depuis longtemps on signale des tentatives de contrebande

de munitionsue guerre, pratiquées dans 'l’intérêt des partisans 
de don Carlos, sur les frontières d’Espagne. Dans la nuit du 22 
au 23 juin dernier, la saisie d’un nombre considérable de fusils 
de calibre a été bute par la gendarmerie de Yic-Dessos,-et le 
sieur Denjean-Taiidis , un des agents les plus actifs du carlisme 
a été désigné comme le conducteur des hommes qui transpor
taient, ces armes. M. le procureur du roi de l’arrondissementest 
saisi de l’affaire

—M. ie général Magnan , rentré du service de Belgique, vient 
d’être désigné pour commander le département da Nord, en rem
placement du général de Négrier, appelé au commandement de 
la 3° brigade d’infanterie , nouvellement à Paris par l’arrivée des 
59” et 67e de ligne.

A la fin delà séance d’hier dé la cour des pairs, M. F. Barrot 
a fait remarquer que Longuet n’a été présenté comme chef de 
l'insurrection que par un seul témoin, tandis que d’autres l’ont 
va peu auparavant travaillant paisiblement.

Ms Barbier demande que dans les faits avoués avec franchise 
par Noel Martin, la cour fasse la part des sentiments d’huma
nité qu'il a manifestés au milieu du combat.

M. Pyybonnieuæ soutient que Mareseal pris par un agent 
de police aété forcé de prendre un fusil pour éviter de mauvais 
traitemenseomme Eprouve ceux que les autres luiontfaii endu
rer en prison où* il a dû être séparé d eux.

M ° Madier Montrait, fait valoir la jeunesse de’Pierné.
Me -Laforgue plaide pour Grégoire et le présente comme une 

des victimes et non comme un des auteurs de l’attentat du 
15 mai.

L’audience est levée à 6 heures et renvoyée au lendemain.

Les débats ont continué aujourd’hui.
M° Hemerdinger soutient que Wâleh a, à la vérité, pris part 

a l’insurrection, mais qu’il n’esl pas un homme capable de se mê
ler aux discordes civiles. 11 fut entraîné par la force. La pureté 
de ses intentions ressort de tous ses aveux.

M8 Barre s’attache à faire disparaître le moindre doute sur 
l’innocence de Lebarzic qu’aucun témoin n’accuse.

M8 Grëvÿ'justifie -Philippet sur le grief d’embauchage, il ne 
voit qivuiie mauvaise plaisanterie dans le propos tenu à la fille 
Deiiile et nie tonte participation de l’accusé à 1 insurrection.

M# Benoit montre Dugas comme complètement étranger aux 
sociétésseerôles. Ce n’est que le 1er. juin qu’il a étéarrêlé. Tou
tes les recherches dont il a été l’objet sont demeurées sans résul
tat. Le défenseur fait une rapide analyse des déclarations de 
l’accusé et ne les trouve point en harmonie avec les inculpations 
qui pèsent sur lui. Se dégageant de toutes les illusions de la de
fense, il déclare que s'il y a doute sur le fait de-la présence de 
Dugas dans les rangs de la bande, i! n’y a pas conviction, et 
quand on vient à examiner la déclaration de -Walch , le doute 
même n’est plus possible, car dans son interrogatoire, Waich a 
dit qu’il n’avait point vu Dugas au milieu de cette bande. ,11 ne 
se peut donc qu’une condamnation interviennccontrc lui. Sans 
doute l’accusation iui objecte qu’il n’est pas resté le soir chez lui.

L’accusation -articule contre lui des tentatives d'embauchage 
faites le lendemain ; mais les témoins interrogés n’ont l ien dé
claré qui sût confirmer ces griefs. Le défenseur donne lecture 
de.diverses dépositions attestant qu i! n’avait jamais tenu aucun 
propos qui manifestât la violence de ses opinions. D’ailleurs -, il 
fie s’agit pas ici d’opinions; la cour n’est appelée à juger qu’un 
fait. M8 Benoit place sous sa protection un époux , «n père de 
famille, un décoré de juillet.

La liste des défenseurs est épuisée. La parole est à M. le pro
cureur-général; au moment ofnc : magistrat va prononcer sa 
réplique, MM. les pairs se lèvent to is, el la séance est suspendue. 
M. ie chancelier les invite à rentrer le plus promptement,qu’ils 
pourront.

A la reprise de (’audience, un témoin qui avait déposé avoir 
vu Bernier parmi les insurgés, vient déclarer qu’hier il a rencon
tré un individu d’une ressemblance frappante avec Mialon. Le 
témoin ne s’est pas informé du nom ni de ia demeure de cet in
dividu, Du reste il reconnaît bien aujourd’hui Mialon pour l’a
voir vu parmi les combattais.

Le défenseur de Mialon fait, plusieurs observa tiens sur les con
tradictions du témoin. Le sieur,Bernier se retire.
. M. le procureur-général dit qu’en prenant la parole, il n’a 
pas dessein de venir au secours de l’accusalkm et de discuter de

bien, je me chargerais d’en dévoiler une par semaine, ét.je suis sûr que le 
plus souvent je me reposerais avant le septième jour.
' Blondeau continua quelque temps de moissonner à pleinefautx le champ 
de la vertu féminine-, traitant d’ivraie les liges de-pur froment, et de char
dons les Muets innocens. Quand il eut tout coupé, tout abattu , toutflétri 
tout foulé aux pieds, il se versa à boire.

— Remplissez vos verres, dit il, je porte ntl toast anticipé, mais qui, je 
l’espère, sera réalisé avant peu. A la santé de notre ami Victor , ici présent, 
'maîtres des requêtes par la grâce de Mme. Piard, ex-femme vertueuse, prude 
démissionnaire, dévote réformée, élevée eiie-même par contre coup au rang 
de femme aimable !

Tliéodosie, qui avait écouté avec une faveur marquée ia folle diatribe du 
prisonnier, accueillit ce toast impertinent par un éclat detlire qui ne fêtait 
pas moins. Eu dépit du mécontentement que lui causait la profanation ironi
que à laquelle il voyait soumis l’objet de ses ambitieuses amours, le substitut 
flatté en secret de la perspective que lui présentait son ami, finit par sou
rire, et vidant son verre à son tour :

— Allons, dit-il j’accepte ton vœu-, quoiqu’il eût pu être formulé d'une ma
nière plus convenable. A ma santé donc, mais à Celle de madame d’abord et 
la tienne. Aussi, pour ce qui me concerne, je souhaite que toutes les pro
phéties se réalisent; el loi, puisse tu bientôt voir les affaires en meilleur 
étal et sortir de ce lieu qui, quoique le temps s’y passe fort bien-, n’en est 
pas moins une prison.

Blondeau se pencha sur la table, el regardant son hôte avec une tendresse 
,où le vin était po ir une ir.oUlé et l'intérêt pour une autre :

— Mon bon Victor, lui dil-ild’unevoixdouce, si tu vbulaisseulement ajou
ter un millier d’écus à l’argent qu’a déjà fuit pousser de terre cette pauvre 
Tbéodusie, dès demain je pourrais être libre

— Te moques lu de moi? répondit Deslandes én se levant par un mou
vement brusque; si madame n’a qu’à frapper du pied pour que l’argent sorte 
jde terre ,je ne stûs pas doué du même privilège. Sais-tu ce qu’il me reste 
grâce à toi , de vingt raille francs que j'avais en arrivant à Paris? quatre ceins 
francs à peine ! J.; vais être ob.igé de recourir à la bourse de M. de Loiselay,.

— Tu trouves à emprunter de l'argent, et tu oses te plaindre ! s’écria Gus
tave en Croisant les bras d’un air indigné.

Au lieu de s’engager dans une discussion où le débiteur eût probable
ment remporté l’avantage, grâce aux éludes spéciales qu’il consacrait de
puis longtemps à la matière controversée, le débonnaire créancier tira sa
montre ?

— Quatre heures passées, dit-il d’un air surpris ; j’ai des visites à faire il 
faut que je vous quille.
- i- if espère que fn reviendras me voir, reprit le prisonnier d’une Voix ca- 
iÿtie; tu sais qu’ici ton couvert est toujours mis.

nouveau des faits bien constatés Son devoir est de combattre 
certaines doctrines qui, sans tenir compte des faits, vont à légi
timer des actes révollans. L’acéiisatiou avait établi que lé but des 
insurgés était moins politique qu'antisocial. Ge but était de ren
verser le gouvernement : les moyens ont été le pillage et le 
meurtre. L’attentat politique est le plus grave de lotis; or-, ce
lui qui l’a prémédité, qui a dirigé tousles coups, ne saurait sans 
une amère dérision, se dire innocent de la mort de Drouineau 
et des meurtres commis à d’autres posies.

Voilà le véritable attentat , et c’est ce qu’il faut dire à ceux 
qui font si bon marché de l’intérêt général. En tout pays Fids
chi et Alibaut sont des Assassins. Barbés à flétri Fieschi ! Est- 
ce comme régicide? Les-éloges donnés à 'Barbés par son jeune 
défen;«ir ont dû froisser lame et les sentiments de dignité des 
magistrats. Les crimes dont cet homme s’est rendu coupable, 
le caractère impur dont il s’est entouré eu font, un assassin. 
Sans lin vingt soldats n’auraient pas été tués, soixante autres 
n’auraient pas été mutilés. Des .gardes nationaux courant à la 
défense des lois n’auraient [tas été égorgés. La défense a dit 
qu’il avait la misère autour de lui, d’où la résolution de livrer 
la bataille. Le fait de cette misère fût-il vrai, serait-ce une ex
cuse ? Mais, d’ailleurs, est-ce du roman ou de l’histoire que 
prétend faire Barbes ? Jamais à aucune époque on ne vil plus 
d’ateliers ouverts; jamais les Classes laborieuses ne furent [dus 
occupées. Bien d’étonnant, au reste-, si au milieu de cette im
mense concurrence, de cette dévorante activité,-il y a parfois 
stagnation.

M. le procureur-général soutient de nouveau que Barbés était 
le chef delà bande qui a attaqué le poste du Pal ais de Justice,' 
qui a commandé le feu. Il représente Martin-Bernard comme le , 
recruteur de la société des saisons. Il déclare en ce qui concerne 
Lebarzic , qu il s’en rapporte à la sagesse de la cour.

A i égard de Barbés el, de Mialon, coupables, le premier, d’ho
micide volontaire sur Drouineau,le deuxième idem sur Jonas,' 
il conclut à l'application des art. 295,996, 298, 305, 57; à 
l’égard des autres coupables d’attentats, il raquierlT’application 
des art. 87,88, 89, 90 du code pénal, et s'en remet pour eux 
à la haute prudence de la cour.

M” Dupont réplique pour Barbés.
On peut prévoir que le procès de la cour des pairs sera jugé 

dans deux ou trois jours. La cour de justice extraordinaire pren- 
dra des vacances pendant les fêles de juillet , et une nouvelle 
catégorie d’accusés sera traduite au mois d août devant la cour 
des pairs.

nouvelles d'espagne.
Madrid, le Ter. juillet.

Les électeurs de Madrid ont adopté plusieurs candidatures 
très-exaltées, notamment Arguelles-, Lopez, Meudizabal, Can- 
lero, Calatrava, Cabejlero, etc.

» Les carlistes sont en'rés par surprise dans Calahorra.
» Les généraux -Seoane, Lopez elBorso se disposent à partir 

pour la Catalogne.
» M. le duc de Fezensac part ce soir. M. Périer remplira les 

fonctions de chargé d’affaires jusqu'à 1 arrivée de M. Drouin, »
— Les dernières lettres de Madrid, datées du 30 juin , nous 

communiquent le projet d’arrangement que d’Autriche parait 
avoir arrêté pour la pacification de 1 Espagne, projet qui serait 
mis en délibération dans le congrès européen. Ce projet aurait 
été communiqué à M. Zea Bermudez : 1” Mariage d’Isabelle II 
avec le fils aîné dedon Carlos. Un conseil suprême de cinq mem
bres (espèce de régence) serait consulté de rigueur sur tous -tes 
actes du pouvoir exécutif jusqu’au jourde la célébration définitive 
de ce mariage; 2’ Amnistie politique générale; 3° I Estaluto real 
serait, rétabli, mais tel qu’il était baisé au mois d’avril 1854; 4° Des 
conseils .généraux des départernens ou provinces seront créées , 
lesquels conseils éliront parmi leurs membres les procuradores 
aux cortès.

Toutes les fois que la couronne convoquera les Cortès, cha
que province enverra trois députés. Cesconscilsgénéraux seront 

■ renouvelés tous les cinq ans. Leurs président seront nommés 
par le roi sur une liste triple présentée par le conseil. 5“ Les 
conseils municipaux seront réinstallés comme au mois d’avr.l 
1834, en attendant la nouvelle loi que la couronne proposera 
immédiatement aux Cortès. 6° Don Carlos et la reine Christine 
jouiraient pendant leur vie d’une .pension convenable pour 
voyagera Iétranger. (Mémorial bordelais, du 6 .'juillet.)

— On écrit de Madrid, à la date du 1" juillet :
On parle du projet qu’aurait le général Espartero d’attaquer 

bientôt le fameux château de Guevara, dans la plaine d’Alava et 
d’occuper tout le pays. Cette expédition aurait [tour but d’en
lever aux car listes leur dépôt général d’approvisionnement et de 
vivres.

Le général O’Donnell risque sa réputation sur le terrain dan
gereux de l’Aragon. Là, des hommes d'élile sont déjà venus

— Merci , répondit 'Deslandes ; si tu étais raisonnable, tu donnerais de 
moins bons déjeûners , et lu t’occuperais davantage de tes dettes.

— Propos d’homme qui sort de table, dit Blondeau en riant; à jeun tu ne 
me reprocherais pas mon déjeûner.

Le substitut se laissa serrer la main par son ami, salua poliment Mme. de 
Marmancoiirl, el sortit.

— Ce diable de Blondeau a le (aient de rire de tout, se dit-il lorsqu’il fui 
hors île la prison, el sa bonne humeur imperturbable est contagieuse. J’élais 
furieux en venant ici. et rue voilà presque consolé delà perte assez grave 
cependant à laquelle je suis exposé. Après tout, n’ai-je pas raison? Dans ma

I position une plaie d’argent n’esl pas mortelle, et si je réussis d’un autre côté 
le malheur sera plus que réparé.

Honnête garçon! disait Gustave au même instant, cœur de l’âge d’or, in
génuité patriarchale! de suis sûr que si j’avais insislé, il m’aurait apporté 
avant qe soir les quatre cents francs qui lui restent; mais c’eût été abuser 
de son amitié. C’est égal,j'y ai mis une delicatesse qu’à ma place bien d’au
tres n’auraient pas eue.

— Pourvu qu’il révolutionne de fond en comble le ménage de celte bégnenle 
el dece gros impertinent de Jules! répondit Mme. de MarmancBurt qui en se 
rappelant la bénignité du substitut, craignit d’avoir confié la vengeance 
qu’elle méditait depuis quelques jours à des mains trop inhabiles pour l’exé
cuter convenablement.

En sortant de la prison île la rue de Glichy, Bestandes, déterminé à pren
dre possession d’une victoire qu’il croyait infaillible , se fit conduire chez 
Mme. Piard.

Il n’était pas encore cinq heures ; selon son habitude, la femme politique 
était dans son salon où se trouvaient plusieurs hommes-, entre attires le 
vieux colonel polonais dont nous avons déjà parlé. A la vue du substitut qui 
s’étairpermis de forcer la consigne maintenue à son égard , Isaure tfro’nça le 
sourcil et pinça 'involontairement l’oreille d’une jolie levrette à pelage fauve, 
dont le museau venait de s’appuyer sur ses genoux. A part le. grognement 
plaintif poussé par l’innocent animal , ce mouvement presque impercepti
ble n’eut aucune suite . et personne n’y fil attention. Mme. Piard, reprenant 
son calme habituel, accueillit son ancien protégé d’un air froid et poli ., 
dans lequel celui-ci pouvait lire également la dissimulation qu'impose à un 
cœur tendre la présence de témoins importuns ou la réserve d’une femme 
offensée qui attend sans la provoquer la justification du coupable qu’elle 
aime. Tant que durèrent les visites qui avaient précédé la sienne , et dont 

■il trouva la longueur interminable, le substitut ne prit à la conversation 
que la part laconique, incohérente el enjolivée de diitraclions nù-triora- 
phenl d’ordinaire les hommes passionnés.-Pendant ce temps, ses efforts 
pour plaire appartinrent au domaine de la pantomime plus qu’à celui de 
l’éloquence. Il ehercba principalement à tirer bon parti de son bras en

s’user et se fffiner moralement. Il est à craindre qu O’Doimelï 
n ail le même sort que Yan Hnelen et Oraa.

Une remarque curieuse à faire, c’est que nos généraux re
nouvellent la s Ira ! a g je des chefs maures. Maintenant les armées 
des fféttx partis s’enferment dans les ,châteaux foils et,al tendent 
la ftp que au lieu de marcher à l’ennemi. Il ne faut pas oublierque- 
ia guerre des Maures dura 3 siècles !

BELGIQUE. — Bruxelles , le 9 juillet.
Jean-François Lisse avait été accusé de deux chefs :

1° d’incendie. 2° d’avoir au moyen de cet incendie, fait périr vo- 
lontairéinent les personnes qui habitaient la unison incendiée. 
Sur le premier chef, le jury a porté un verdict de culpabilité", 
mais il a acquitté l’accusé sur le second chef.

Par arrêté du 9 juillet courant, la peine de mort a été commuée 
en celle des travaux forcés à perpétuité, avec exposition. La dé
claration du inry sur le second chef d’accusation a dû naturelle— 
men (influer sur la commutation de la peine; et nous avons lieu 
de croire que c’est uniquement par cette considération qu'elle a 
été accordée.

Bruxelles-, le 9 juillet. — (3 heures). — Les cours sont extrêmement 
lourd?* et les transactions pour les valeurs négociées sont très minimes 
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t-103 74 et A., 1858 75 (105 7|8) et P., Banque de Belgique745 (74 liât p 
Canal delà Sambrè à l’Oise 900 (90) P. ’’

LJaelif espagnol est tenu assez ferme malgré la baisse de Paris . on le cote 
1S 3/8 A . el il d: n te lieu à plus d'affaires que lés jours précédents.

■Invers , deux heures 5(4. — Par, Voie Téiégrahique. — Ardoiu 18 ,1i3 
9/16 au comptant.

LIÈGE , LE 10 JUILLET.
ANALYSE DE L’EXPOSÉ DE LA PROVINCE ,DE LIEGE.

(Fin.)
travaux publics. — Routes. - Les routes de d’état et particulièrement 

celles tie la province , ont toujours été maintenues en état de viabilité bien 
que , depuis l'arrière-saison de 1838, le temps ait été généralement très-dé
favorable, et que notamment les différées dégels qui ont eu lieu pendant 
l'hiver , aient dû occasion!! r de fortes dégradations.

L’entretien des route prnvinci des fait l’objet (l’un bail de trois ans qui 
tl’expire qu’au 30 avril 1841. ’

• Le montant total du produit'des barrières desdiles routes pour les douze 
moi •, commençant au 1er. janvier dernier et finissant au 3ï décembre 1839 
est de 14,760 frs.

LVnlretien ordinaire de-ces ro les, d’anrès les baux existans. revient à 
6,466 frs. 60 c.

La recette excède donc ta dépense de 8,293 frs. 54 c.
Plusieurs routes nouvelles sont à la veille d’être construites. Oa s’occupe 

aussi de l’amélioration ou de la rectification d’un grand nombre d’autres. 
L’exposé delà province passe successivement en revue chacun décès projets 
.1 indique à quel poini les travaux sont parvenus. Cette énumération ne 
remplit,pas moins de 20 pages, et envahirait dans le journal au-delà de la 
place que nous pouvons accorder à cet objet-: nous nous bornerons à men- 
ionner les roules qui offrent le plus d’intérêt.

î° Roule de Liège à Maastricht. Il a éié décidé que celte roule serait cons- 
! nute sur la rive droite de la Meuse,, le génie militaire, s’étant opposé à l’é
tablissement d’un pont à Visé. La province interviendra pour 140 000 francs 
laits b s dépenses de celle route.; elle n^a subordonné l’obtention de ces fonds 

à aucune condition; cependant je ministre des travaux publics a, sur la de
mande qui lui en a été faite, pris.l’engagement de faire examiner la. route 

d’àiipeye, et de proposer le placement d’un'bac au passage de la Meuse à. 
VV,nuire. — L’adjudication des travaux de cette route, sur la partie qui s’é- 
,e td de Jnpille à Visé, sera faite dans le courant ded’été.

2U Route de (I ly vers Stavelot. La députait m a proposé au gouvernement 
pie la direction de celte route aurait lieu pa - L-Huyoux . et qu’elle serait 

construite aux frais de l’Etat. La dépense lot île se a de 470,000 G 1,-s sous
criptions s'élèvent à 142,275 f. La province loiirnirtf ùn subside de 120,000 f.

5- Rame de Verriers à FrancorChainpsi Deus direcliunsse présent ,’t pour 
cette roule, l’un par le viiiagedu Sait, l’autre par Jalhay.. Aucune décision 
t’a encore été prise les deux directions n’àyuut .pas encore etc étudiées, ce 
pt’il importe de faire préalablement.

4» Achèvement de la roule de Bierset à Hannut. ün tiers de cel le roule est 
achevé, la dépense des travaux restant.à. faire s'élève à 450,000 fr. Ils se
ront incessamment mis en adjudication.

5° Ru it te de II ty vers .Tiijemont par Hannut. Elle est achevée jusqu’à 
Haiiimi. L’autre pari ie eu en construction. Les dépenses de la partie de celte 
roule située dans lit province de Liège s’élèvent à près de 909,009 fr. La pro
vince intervient dans eene somme pour 358.624 fis.

6° Roules d’Ayvvaille à:B islugue, d’Aubel à ta Minerre, et celle de Batlice 
à Tlieux. E les sont achevées La première a coule 200,000 fr., la seconde a 
été construite par voie de concession de péages, la troisième l’a-été aux frais' 
du trésor public, la province ayant fourni 10:000 fr.

7° Roule d'Aywaille à Tlieux et de Namin'à Hasselt. Elles sont,l’uue et 
l’autre en exécution aux frais de l’étal.

8» Route de Rocour à An i; pont sur l’Ourthe à Esneux; un embranchement 
au Dierain-Paiar ; route de Dulhain à la forêt de Hertqgenwald ; route de 
V i liai mon t à Waremine; roule de Wavre à Hannut; route de ta vallée de la 
Meuse à Engis vers Jeneffe. .Tous ces travaux sont à flélude;

9° Route d’Aywâille à Marche; celle de Herve au Trooz; celle d’Aubel à 
.Wittern,; celle iie Peiit-Rechain à Squinagiie sont ajournées.

10'> Amélioration de la route de Liège vers Aix-la-Chapelle, aux abords 
de la Chartreuse. D’après ce projet, on construirait un embranchement qui 
partirait de la Bonne-Femme et rejoindrait l’ancienne route au-delà de la 
Chartreuse, eu laissant ce fort à la droite. — Mais il ne paraît pas qu’il sera 
de sitôt encore donné suite à ce projet, la ville ayant refusé d’intervenir 
dans la dépense et. le gouvernement ri’élant pas satisfait de i’o.ffre de la pri>- 
vince, d’intervenir pour un quart dans les frais.
............ ...

écharpe et de son front pâle qu’il pouvait'entrevoir dans la glace delà 
cheminée.

Ayant ainsi préparé ses succès oratoires par la mélancolie de sa pose. la 
gravité da sou sourire et la souffrante langueur de ses regards, il ne perdit 
pas de temps à chercher un autre «xorde dès qu’il se vit enfin seul avec sa 
protectrice. L’irritation nerveuse résultant de sa blessure, l’excellent dé
jeuner qulil venait de faire, sa détermination bien arrêtée d’arriver à un dé
nouement , les maximes incendiaires professées par Blondeau eh fait de ga
lanterie , toutes ces causes diverses et en apparence contradictoires iui inspi
rèrent une hardiesse inaccoutumée, et dont la veille encore il ne se serait 
pas cru capable.

— Madame , dit-il d’un air modeste , mais assuré, en montrant l’écharpe 
de soie noire qui lui soutenait le bras , autrefois les belles châtelaines 11e 
dédaignaient pas de prodiguer leurs soins aux chevaliers blessés pour elles.; 
si je vous rappelle cet exemple, ce n’est pas que j’aie la présomption de 
croire qu’il puisse 'e renouveler en ma laveur; mais enfin , fidèle el dévoué 
•comme 011 l’était jadis, ri’oblièndraf-je pour prix du respectueux attache
ment que je vous ai voué qu’une disgrâce dont vous même aujourd’hui de
vez rècunnaître l’injustice?

Deslandesparlait de la sorte, debout près de la cheminée, sur l’angle de 
laquelle i! appuyait le coude, pour donner à son maintien le poétique aban
don qui caractérise tous les héros de roman dan:, les vignettes anglaises. 
Assise en face de lui , Mme. Piard l’écoutait d’un air impassible-, en faisant 

'sautiller son lorgnon devant Iss yeux de la levrette, dont le museau pointu 
suivait avec une avidité toujours vaine les soubresauts capricieux du petit 
cercie d'écaille.-Isaure, qui semblait s’intéresser à ce jeu beaucoup plus 
qu’aux tendres paroles de son interlocuteur, l’interrompit cependant lors
que celui-ci se fut tu de l’air d’un homme qui attend une réponse':

— Je savais déjà que vous vous étiez battu , dit-elle d’un ton léger ; mon 
père m’a raconté votre duel; vous avez eu , je crois, une ongle un peu en
dommagée ?

Ge rabaissement ironique d’une affaire que te substitut trouvait Fort grave, 
et qu’il regardait même comme son plus beau fait d’armes, lui fit monter 
aux joues uue de ces chaudes rougeurs où fleurit la colère.

— Madame, répondit-il en essayant de se contenir, il est malheureux 
pour moi que je n’aie pas été atteint au cœur, au lieu de l’être au bras. 
Vous auriez peut-être épargné au mort les plaisanteries que vous inspire le 
blessé.

— Ah ! de grâce! dit Isaure qui recommença à faire danser son lorgnon , 
n’ouvrez pas la tombé à projiôs d’un doigt écorohé ; vous savez que j’ai fort 
peu dégoût pour les' conversations funèbres. Parlons d’autres choses. Mon 
père retourne à D*’* dans deux ou trois jours; ferez-vous ce voyage avec lof?

— Non, madame, s’écria Deslandes en *e révoltant de nouveau conlroc«»



Il» Elargissement <ic la rue Sous la Petite-Tour à Liège. Un projet complot 
pour rélargissement de celle rue est soumisen ce moment à la sanction
T<Sï\% ^Amélioration des routes de Liège vers Tongres et de Liège vers 
Bruxelles. Divers projets ont été présentés. Celui qui introduit les change- 
mens les plus considérables est celui d’après lequel on construirait une 
route parlant du quai de la Sauvenière et qui rencontrerait successivement 
la cha'ussée de Sl.-Laurent ; la roule de Liège à Bierset, au haut de .la mon
tagne de Gla n; la route de Bruxelles à Liège , près de la station du chemin 
de fer; et entin la route de Liège à Tongres , près deRocour.

Les divers projets sont encore à l’étude.
Rivières. — La députation annonce que les travaux à exécuter sur les ri

vières : la Meuse , l’einhlève et la Vesdre , vont être mis en adjudication.
La Société liégeoise de bateaux à vapeur, n’ayant pas encore commencé 

le euremenl et le draguage de la rivière, ainsi qu’elle s’y était engagée . ne 
pourra celte année, jouir du subside, et de l’exemption du droit de naviga
tion qui ne lui avaient été accordés qu’à celte condition.

Le projet de dérivation de la Meuse au toarnanl St Jacques, à Liège, est 
en ce moment soumis à l’approbation du gouvernement, lequel a lait savoir 
qu’il mettrait une somme de 200,000 fr. à la disposbiun de la province pour j 
l’exécution de cet important travail.

Tous les membres de la députation permanente ont signé cet exposé , 
51. le gouverneur s’en est abstenu comme ne partageant pas toutes les opi 
nions qui s’y trouvent énoncées.

Hier ;i eu lieu au Grand-Foyer de la salle de spectacle , le 
dîner offert à M. le gouverneur par les membres du conseil pro
vincial. L Harmonie de la ville y a exécuté plusieurs jolis mor
ceaux; plusieurs toasts ont été portés; la plus franche cordialité j 
ij’a cessé de régner. . !

M. le comte de Seckendorf, chargé d’affaires de Prusse près > 
de notre cour, est arrivé hier dans la soirée à Bruxelles, il est ; 
descendu à 1 hôtel de Belle-Vue. M. de Seckendorf va reprendre j 
ses fonctions, et sa présence fera certainement cesser les bruits : 
répandus sur les intentions du cabinet qu'il représente, à l’égard j 
des points d exécution du traité de paix qui ont fait naître des i 
difficultés. La Prusse, comme toutes les autres puissances signa
taires, veut la paix, elle ne se prêtera donc pas à des mesures 
qui pourraient retarder et peut-être compromettre le résultat 
des travaux laborieux de la conférence.

— Lady Morgan est arrivée en Belgique.
— Le Moniteur publie ce matin le programme des examens 

pour l’admission à l’école spéciale du génie civil en qualité d'é
lève ingénieur ou élève conducteur des ponts et chaussées, qui 
s’ouvriront à Bruxelles le 1er. octobre prochain.

— On écrit de Gand, 8 juillet :
Des deux chevaux mis en loterie par la Société des courses, 

l’un, Pollux, est échu au tirage d’hier à M. Alexandre, de Liège; 
l’autre, Miss Ariett, au roi Léopold. Pollux sort du haras de 
M. B-Oelandts, à Aeltre.

La contestation qui a occupé l'année dernière nos tribunaux 
sur la qualité du droit à percevoir pour les rapports faits dans 
une société anonyme ou en commandite par actions, vient d élre 
soulevée en France. Le tribunal de première instance de Valen
ciennes, qui en a été saisi, s’est prononcé pour l’administration 
qui soutient là, comme elle soutenait ici, qu il y a lieu de perce
voir le droit proportionnel de 5 p. e., considérant ces apports 
comme une vente réelle. Il va sans dire qu’appel a été intei jeté de 
ce jugement.. (Indép.)

Par disposition ministerielle du 21 juin, le major Berents 
(J.) ,commandant de place dé 2' classe, à Venloo, est désigné 
pour remplir les mômes fonclions.à Hassell, en remplacement 
du lieutenant-colonel Louis (H.-A.), désigné pour prendre le 
comm indûment la place de Court rai.

— Par arrête ministériel du 22 juin, à dater du 1er juillet 
prochain, le lieutenant des sapeurs-mineurs Deseureest adjoint 
au commandant de l’école spéciale de génie, pour concourir 
sous ses ordres à tout ce qu'exigera le bien du service.

• Il cessera à cet le époque, ses fonctions comme attaché à î’é- 
tat-major du génie, pour le service de la place de Liège.

L’attention de tous les hammes poli iqtes est portée vers 
l’Oi ient. Les événemens qui s’y préparent cl qui ont peut-être 
déjà commencés, sont entourés de .contradictions flagrantes ne 
permettant pas de discerner le véritable état des choses. Voici, 
d’après la Gazette de Cologne, un nouvel incident qui, s'il est 
yrah, s’il venait à se réaliser, renverserait toutes les hypothèses 
fondées sur l'influence de Mahmoud;

n Constantinople, 20 juin.
» Le sultan est de nouveau souffrant; dans une consultation 

de médeeins, qui a eu heu le 14, il a été reconnu que sa mala
die était réellement une hydropisie de poitrine, laquelle cepen
dant ne paraissait pas être arrivée au point d’exclure entière
ment la possibilité d'une guérison.
. » Suivant les nouvelles les plus récentes, la flotte turque est 
encore à l’ancre dans les Dardanelles , où il arrive continuelle
ment, de Louies les parties de la Turquie d Europe, de nouvel
les lioupes que I on embarque.

». Des frontières de la Servie , 25 juin,
» Une estafette en destination de Vienne, partie de Constan

tinople dans la soirée du 20 juin, vient d'arriver à la quaran
taine de Seinliiv. J apprends de source certaine qu elle y porte 
la nouvelle que l’étal de la santé du sultan a été déclaré tout—à— 
fait désespéré, et qu'il lui reste tout au pins trois semaines à 
vivre. »

On lit dans l’Eclaireur de Namur du 8 juillet :
Cette nuit une grande partie des .bâtimens de la belle abbaye 

de Sl-Gérard a été la proie des flammes. Sans l’activité et le dé
vouement de plusieurs ardoisiers et des habitans, le village en
tier eut éprouvé le même sort. On croit que la cause de ce si
nistre est due à l'imprudence d un artificier campagnard. Ces 
bâtimens étaient assurés.

— On raconte diversement les circonstances du vol commis 
sur un convoi du chemin de fer ;

Un Anglais s’embarqua à Londres pour Ostende il y a peu de 
jours. A bord du même pa ' se .trouvait un de ses compa
triotes accompagné d’une femme dont (a moralité semblait un 
peu suspecte. D "Ostende, le couple en question veut se rendre 
à Bruxelles, et prenant le chemin de fer hier matin , il a le soin 
de se placer dans le même char-à-bancs que (’Anglais. Arrivé à 
Gand, celui-ci s’aperçoit que sa poche, où était un portefeuille 
contenant des valeurs, vient d’être coupée, et que son compa
triote a disparu. Il se récrié aussitôt et signale la femme qui 
était demeurée dans la voiture. De suite on plaça près d’elle un 
garde-convoi chargé de la faire fouiller en arrivant; à Bruxel
les, on s’assure de sa personne, mais on ne trouve rien sur eile. 
Dans la journée (dimanche), des perquisitions opérées dans la 
station de Gand, ont fait découvrir, sur un chariot chargé de 
bois, deux lettres de change tirées par un M. Rieh, de Londres, 
et l’on trouva sous le môme chariot un portefeuille contenant 
un passeport et un billet de banque. Le tout est entre les mains 
du receveur de la station, qui attend que I Anglais volé se repré
sente. Quant au filou, on comprend qu’il a disparu.

eu améliorant la culture et en augmentant ainsi une source de riches*«» nÂt 
a trop négligée jusqu’à présent.

Pleins de confiance dans votre sollicitude pour tous les intérêts de l’ngri:-- 
culture, nous osons espérer que vous daignerez acquiescer à Tijhjet de noir'“- 
demande et nous vous prions, messieurs, d’agréer l’assurance de notre pro,-, 
fond respect et de notre entier- dévouement.

(Suivent les‘signatures des membres du [conseil d’adminislia ion.). 
Liège, le 4 juillet 1859.

CONSEIL PROVINCIAL.
Séance du Ç) juillet. — (Présidence de M. Nagelmackers,)

La séance s’ouvre à 11 heures. Après la lecture du procès- 
verbal delà séance précédente, il est donné, connaissance. au. 
conseil des pièces qui ont été déposées sur le bureau. Ce soin ;

l° Une pétition de là Société d’Horticullure, afin d'obtenir'(U 
la province un subside de 1200 fr,

2" Une lettre du collège des bourgmestre et échevins de la 
ville de Liège, qui demandent, au nom du conseil communal v 
que la province accorde un subside à l eeole industrielle.

3° Proposition de Mi Nèef, afin de fixer à vendredi la nomina
tion d un membre de la députation permanente, en remplace
ment de M. Delfosse, — Adopté.
Ordre du jour. — Discussion du rapport de la. 5e ïçoni-^

1 fl. •WMit.O fP 41 n In. Fll-ino

Le conseil d’administration de la Société d’Horliculture vient 
d’adresser la lettre suivante au conseil provincial :

Messieurs, il y a quelques années, Liège ne possédait pas de Société 
d’Hprticiiltui e , comptait peu de jardiniers et encore moins d’amateurs. Ce
pendant en 1830 , quelques personnes voulant propager le goût de la culture 
des Heurs et contrariées de se voir devancer par plusieurs villes du royaume, 
se réunirent pour faire la première exposilion publique: 500 piaules furent 
exposées. Depuis lors, la Sociélé n’a cessé d’être en progrès et beaucoup de 
personnes voyant les expositions ornées de plantes si remarquables par la 
beauté, la richesse , la variété et le coloris de leurs fleurs , ont pris goût à la 
culture. De leur côté les horticulteurs reconnaissant que leurs produits s’é
coulaient avec plus de facilité, ont fait les plus grands efforts pour répondre 
à ce goût naissant et satisfaire aux nombreuses demandes qui leur étaient 
adressées de (ornes paris. Delà, est provenu cet amour aujourd’hui si ré
pandu de la culture des fleurs, amour toujours progressif et qui rend la ma
jeure partie du continent tributaire des produits de la Belgique,à tel point 
que celte année, Anvers a vu sortir de son port des vaisseaux uniquement 
chargés de piaules, pour une valeur de plus d’un million,

La Sociélé, stimulée par le bien qu’elle pouvait produire et encouragée par 
le faible subside qu’elle reçoit de la régence de Liège, a ouvert des concours 
pour les fruils et les légumes ; elle dérogeait cependant à son réglement, mais 
elle répondait au but de son institution, elle voulait faire le bien. Cet essai 
réussit, beaucoup de produits furent exposés, et la Sociélé eut la satisfaction 
de couronner plusieurs beaux fruils et légumes nouvellement introduits dont 
les propriétaires distribuèrent à ceux qui leur en firent la demande , soit des 
greffes, soit des graines.

Messieurs , la Société a compris qu’elle pouvait avoir une plus haute mis
sion : elle ne désire pas seulement propager le goût des fleurs , mais elle veut 
aussi exciter une noble émulation pour l’amélioration de la culture des fruils, 
des légumes, des céréales et l’introduction de nouveaux instrumens aratoi
res : elle n'aspire qu’à êire à même de stimuler le zèle des cultivateurs en 
récompensant leurs utiles travaux, leurs essais souvent coûteux, soit par des 
médailles, soit par des prix pécuniaires, soit par le don d’un instrument 
aratoire dont l’utilité serait conslalée : une partie de ces concours serait ou 
verteà tousles cultivateurs de la province sans distinction.

Mais, Messieurs, pour obtenir ce but si louable et si désirable, la So
ciété ne possède que ses annates qui sont de six francs par membre et le 
Subside de deux cents francs que le conseil communal lui accorde.

C’est donc à vous, Messieurs, ’comme représenlans de la province,, que 
nous nous adressons pour réclamer une protection plus efficace : c’est de 
vous que noos sollicitons en toute confiance un subside de 1200 francs qui 
serait employé, pour les concours de fruils, légumes , céréales, arbres et 
instrumens aratoires, en vous laissant le pouvoir de déléguer quelques-uns 
de vos membres pour assister au jury de nos expositions.

Les progrès que la Sociélé royale d’Horticiilture a faits en si peu d’années, 
démontrent bien clairement l’uiilité et l’indispensable nécessité des exposi
tions publiques ; et vous apprécierez, nous en avons l’espoir, les services 
qu’elles peuvent rendre à l’économie rurale et forestière de notre province,

mission sur la route d’Anbei à la Miner le.
Les conclusions de ce rapport tendent : 1Q à ce quelle soit 

abandonnée au gouvernement, l’expérience ayant démontré que 
de telles propriétés constituent plutôt une charge quelles ne- 
procurent de bénéfice.

2° A ce qu’une somme de 10,000 fr. soit accordée pour quote- 
part de la province dans la construction de celle route.

M. de Torhaco propose le renvoi de celle affaire à la députa
tion , ce collége étant déjà saisi de toutes ies autres affaires re
latives aux roules.

Cette proposition est écartée après une assez longue discus
sion et les conclusions du rapport sont adoptées,

Le conseil entend plusieurs rapports.
La discussion , remise aux séances suivantes, nous forcera à 

revenir sur ces objets, Pour ce motif nous nous abstiendr ons 
d en parler aujourd’hui, Nous mentionnerons seulement les rap
ports présentés par M. de Berlaymont, au nom de la 5e com
mission sur les demandes formées :

1° Par plusieurs communes afin d’obtenir la construction 
d’une route parlant des Awirs, vers Jeneffe,

2° Par la commune de Glons, afin que la route de Rocottr 
vers FexbeetSIins soit prolongée jusqu’à Glons,

Les conclusions de ces rapports tendantes à charger la dépu
tation permanente de s’enquérir auprès des communes pétition
naires, si elles peuvent disposer des sommes nécessaires pour 
faire face aux frais qu’exigerait la construction de ces roules, 
sont adoptés d’urgence.

M. le gouverneur fait part au conseil que par ai rêlé royal du 
29 juin S. M, a autorisé l’établissement d’une caisse du prévoyance 
afin de venir au secours des ouvriers mineurs j et a accordé à 
celte caisse un subside de 6000 fr. — Les exploitans , membres 
de cette association , se sont réunis le 6 juillet, sous la prési
dence de M. le gouverneur , afin d’aviser aux mesures propre,s 
à assurer l'existence de cette association , ils ont décidé qu’un 
subside de 3000 fr. serait sollicité à la province, Cest cette de
mande que M. le gouverneur dépose sur le bureau.

Renvoi à la commission des finances.
La séance est levée à 1 heure.

paroles, qui lui parurent contenir implicitement un congé posilif; non, 
dussé-je encourir davantage encore votre mécontentement, je reste à Paris. 
Dans le commencement, peut-èlre, j’aurais pu vous obéir et me résigner à 
ne plus vous voir ; mais en ce moment, malgré 1a rigueur avec laquelle vous 
me traitez, le charme qui m’attache à ces lieux est trop puissant pour qu’il 
tae soit possible de le rompre.

— En ce cas, c’est à moi rie le faire, interrompit Isaure d’un air froid ; 
pour cela deux mots me suffiront. A vos yeux , monsieur, mon salon n’est 
que l’anti chambre, du conseil diélat... Ne m’interrompez pas. J’ai le mal
heur de connailre le cœur humain, et les phrases les plus éloquentes m’en 
imposent fort peu.. Je vous le répète, c’est au conseil d’étal et non chez 
moi, que réside le charme qui vous retient à Paris. Ce charme est trompeur 
.permetlez-moi de vous le dire; au lieu de vous mener, comme vous l’es
pérez, au! honneurs et à la foi tune, il vous conduit droit à un écueil où 
bien d’aulres ont échoué avant vous; que leur naufrage vous profite sic’est 
possible. Croyez-moi, n’atlendez-pas pour retourner à D”” qu’on vous 
y rappelle, où qu’une révocation vous prive du fruit de vos Iravaux passés. 
Soyez sûr que nion conseil est bon, poursuivit Isaure avec un sourire équi
voque ; c’est à l’ami de mon père que je le donne et non à celui de Mme. 
de Marmancomt.

Ce dernier mot ranima toules les espérances du substitut. Ne pouvant 
. croire à .’indifférence absolue de Mme. Piard , il attribua le caractère ac- 
<cerbe desa cnndiiile et de sa parole à l’onde ces sentiments ranciiiieuxqui 
.supposent une affection préexislente et finissent d’ordinaire par tourner 
au profit de celui qui en est l’objet.

, T0)1* vêla est de la jalousie et rien de plus, sp dit-il en glissant le coude

I

ordre, car je vous appartiens. Si vous me commandez de partir, je partirai 
mais à une condition . c est que vous me permettiez d’emporter dans mon 
«xil un souvenir, un gage qui m’aide à lesupporter.

Malgré sa rigidilé habituelle, Isaure n’avait pas entièrement dépouillé 
«elle coqtielerie féminine qui prêle souvent une oreille complaisante aux 
gémissemens d’un amant malheureux. Pleine de confiance en elle-même 
®l sûre d’avoir arraché de son esprit les moindres germes de l’espèce de 
sympathie que le jeune provincial lui avait d’abord inspirée, elle crut pou
voir sans inconvénient se livrer au petit plaisir de mirer un instant son 
amour-propre dans le courant de la passion qui coulait à ses pieds Au lieu 
<le paraitr.e offensée de ta hardiesse du substitut, elle sourit d’un air assez 

provoquant ;

r —'ün souvenir! Voulez-vous Esméralda? dit-elle emprisonnant mignar- 
! dement de sa main blanche et potelée le noir museau de sa chienne fa
vorite ?

— J’aime bien Esméralda , répondit Deslandcs qui se baissa pour caresser 
la levrette, et par occasion effleura les jolis doigls d’Isaure ; Esméralda est 
un bijou, mais ce bijou ne contenterait pas mon ambition.

— Que vous faut-il donc? dit Mme. Piard en retirant sa main et affeclant 
un air moqueur. En pareil cas , que donne-t-on dans les romans? une fleur! 
cela vous conviendrait-il?

— Je voudrais mieux que cela , dit le substituten souriant.
— Mieux que cela! vous êtes exigeant,reprit avec un redoublement d’iro

nie la prude changée en coquette; voyons : je cherche... une boucle de che
veux? dit-elle tout à coup en portant le doigt à l’une des grappes brunes et 
soyeuses qui encadraient le fin ovale de ses joues; cela se donne aussi, je 
crois, dans les grands momens ?

— Et pour cela on donnerait sa vie , s’écria Deslandes d’une voix pas
sionnée; mais vous m’allez trouver bien présomptueux , je voudrais mieux 
encore.

— Je ne me charge plus de deviner, dit Mme. Piard, dont aussitôt la phy
sionomie redevînt sévère et le maintien imposant.

— Cependant, c’est maintenant bien facile, reprit le jeune magistrat sans 
paraître embarrassé; il ne peut exister qu’un seul objet plus précieux pour 
un amant qu’une boucle des cheveux de celle qu’il aime.

— Et cet objet ?,..
— C’est un portrait.
— Et voilà ce que vous me demandez! s'écria Isaure! qui partit d’un 

long éelat de rire, tant le propos lui parut extravagant, incroyable et fa
buleux.

Deslandes attendit tranquillement que la dédaigneuse gaieté de sa protec
trice se fût calmée. La regardant alors d’un air sérieux et pénétrant :

— Vous m’avez mal compris , madame, lui dit-il, je n’ai certes pas la pré
somption de vous demander votre portrait; je vous prie seulement de me 
permettre de le conserver; vous voyez que c’est bien différent.

Mme. Piard examina un instant le substitut comme on regarde un homme 
dont la raison est en train de déménager.

— Ordinairement vous parlez d’une manière sensée, reprit-elle ensuite; 
que voulez-vous me donner à entendre? Il est impossible que vous ayez fait 
faire mon portrait.

— Mais il n’est pas impossible que je l'aie, répliqua Deslandes d’un 
air fin.

Mme. Piard haussa les épaules sans répondre.
— Si je vous le montre, me promeitez-vous de me le laisser? demanda 

le substitut.

A Messieurs les rédacteurs du Poutiqub,
Liège, le 9 juillet 1839.

Messieurs,
Je viens de lire dans votre numéro d’hier l'intéressante analyse que vous 

donnez de Y Exposé delà situation de la province ; je vois à Partiele Uni
versité :

»..... Déjà depuis le mois de mai la faculté de médecine s’est partagée en
» autant de sections qu’il y a de grades, pour interroger les élèves et les 
» exercer aux examens; chaque seclion se réunit à cet effet, une: fois la se- 
» maine, et se réunira encore plus souvent pendant le mois de juillet; cet 
» exemple ne peut manquer d'être imité par les autres facultés. »

C’esi là, messieurs, un excellent moyen pour conserver à l’université de 
Liège le rang distingué,qu’elle occupe, puisque jusqu’ici ses- élèves ont le 
mieux réussi aux examens. L’on s’étonne que les professeurs de la faculté 
de droit qui ont donné tant de preuves de leur-sollicitude pour leurs élèves, 
n’ayant pas encore songé à cette amélioration : je ne doute pas que dès 
qu’on leur en suggérera l’idée, Us lie; la saisissent avec .empœssemeal ; 
c’est pourquoi je vous prie d’insérer la présente dans votre prochain numéro.

Agréez, elc.
Un élève qui voudrait se présenter à la prochaine session du jury.

Nous accueillons avec empressement celte lettre, pnreeque 
l’idée quelle contient nous parallexcellente : il n'est rien en effet 
comme des conférences, des répétitions, pour coordonner les 
matières dans l’esprit des jeunes gens, et pour les habituer aux 
examens , ce dernier point surtout est très-iuiportant, car l’ex
périence a prouvé que c'était la timidité, la frayeur, qui nuisaient 
le plus souvent aux jeunes récipiendaires.

— Oui, certainement ; et jene cours pas grand risqueà vous promettre cela., 
car le fait est impossible.

Deslandes porta la main à sa poche, en tira mystérieusement la boîte quê 
lui avait donnée Mme, de Marmaneourt , et l’ayant ouverte, il l’offrit à Mme. 
Piard. L’étonnement rendit pendant un instant Isaure muette et immobile ; 
mais tout à coup, par un geste rapide comme la pensée, elle arracha le por
trait au substitut qui tenta vainement de le retenir.

— Qui vous a remis cela? lui dit-elle d’une voix brève et un peu altérée 
ne me trompez pas, vous pourriez vous en repentir. Je veux savoir la vérité, 
toute la vérité.

Cette déclaration était inutile. Le substitut avait vu que le mensonge gé
néreux ne lui réussissait pas, et il était décidé à se montrer désormais véfi • 
dique. Cependant il ne se fit aucun scrupule d’ajouter à son récit quelque 
ornémenl propre à le rehausser lui-même aux yeux de sa protectrice.

— Ce portrait est le prix de mon sang, dit-il avec un accent profond ; ,et
cela , madame, vous explique l’importance que j’attache à ee duel dont vous 
riiez tout à l’heure. Des mains de la personne à qui vous l’aviez confié, il 
avait passé dans celles de cette femme que je ne veux pas nommer ici ; a son 
tour, elle l’avait remis à l’homme avec qui je me suis battu , eL qui, par for
fanterie , en aurait pu faire un usage déplorable. Averti de ce fait inquali
fiable qui me paraissait couvrir quelque machination odieuse, il m'a été 
impossible de le tolérer. Ce bal où vous paraissiez si mécontente de moi. m’a 
servi d'occasion pour provoquer le détenteur de votre portrait ; je l’ai forcé 
de se battre, j’ai fait de là remise entre mes mains du trésor qui représente 
votre image une des comblions du combat. J’ai été blessé , mais avec joie , 
avec bonheur, puisque c’élail pour vous........ . Voilà ee que j’ai fait, ma
dame........  Jsaure!........  Et maintenant que je vous ai dit la vérité, toute
la vérité, refuserez-vous d’accomplir votre promesse? Ne me laisserez- 
vous pas presser encore une fois sur mes lèvres ce portrait dont je ne 
vous aurais jamais parlé, et que j’aurais gardé pour moi seul, comme 
l’avâre garde son or , si la délicatesse n’était pas inséparable du véritable 
amour !

D’après un usage encore en vigueur parmi les séducteurs de province, mais 
qui commençe à s’éteindre à Paris, Deslandes, à mesure qu’il élevait la voix, 
avait fléchi les jarrets. A la dernière'syllabe de sa période très-heureusement 
terminée par le mol amour, il se trouva à genoux devant Mine. Piard, dont 
il venait de saisir la main., sans que la femme austère , soit surprise, soit
émotion , songeâl à la retirer.

En ce moment la porte du salon s’ouvrit brusquement.
— Quelle est cette impertinence! s’écria M. Piard , qui 

immobile sur le seuil.
. . . Charies be Bernard.

{Fa suite à un,prochain nif mérQ.)

qui resta un instant
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VILLE DE LIÈGE.

INTERDICTION JEN VENTE DES FRUITS NON MURS.
Le collége des bourgreiestreet échevins rappelle aux marchands 

que la chose cor,cerne, que l’exposition en vente de fruits non 
murs est prohibée par la loi, et il les prévient qu'une surveillan
ce sévère sera exercée à cet égard par la police. u‘; J1 

A Liège, le 26 juin'1859.
Le président, J. J. Tilman.

ETAT CIVIL DE LIÈGE, DU 8 JUILLET 1859.
Naissances : 2 garçons , 2 filles.
Décès ■■ 3 garçons, 2 filles.

THÉÂTRE DE LIÈGE.
La commission administrative imite MM. les artistes musi

ciens qui désireraient faire partie de l’orchestre pour l’année 
théâtrale 1839 à 1840, à se faire inscrire chez Mlle directeur- 
gérant, place du Spectacle, n° 798, où ils pourront prendre con- 
orissance des conditions.

Les artistes qui ont déjà fait partie de l’orchestre obtiendront
la préférence à mérite égal.

ANNONCES.
A LOUER présentement un BEAU QUARTIER
indépendant avec JARDIN à Ste-Claire. S’y adresser.

QUARTIER avec entrée indépendante à LOUER au 1" com
posé de deux salons et deuxcabinels avec balcon, chez AVANZO.

Société du Casino.
Assemblée générale de la Société, le Jeudi 11 du courant et 

jours suivans s’il y a lieu, à quatre heures de l’après-midi, chez 
M. le notaire RENQZ,rue du Pot-d’Or.

MOTIFS :
Examen du projet de réglement de la Société.

Par la commission administrative :
Le président, D. BEYNE.

:Le secrétaire, Félix JEHOTÏE.

ALOUER pour le premier AOUT prochain, ou à V-ENDRE 
ou ECHA1NGER contre BIENS RURAÜX le

Grand et Beî Hôtel
BUNSÄÜBCHJRG-,’

ei-devant préfecture, sis à Liège, sur la Batte. S’adresser au 
notaire PAQUE, rue Souverain-Pont.

Adjudication publique.
_il .,

CONSTRUCTION
d’un

PRESBYTÈRE A DIEUPART.
LUNDI 15 JUILLET 1839 , a dix heures du matin 

Pardsvant le collège des bourgmestre et échevins de la commune d’AYWAILLE, il sen PROCÉDÉ par soumission eïïu 
Rabais, a ! Adjudication Publique de là BATISSE et FOUR
NITURE DES MATÉRIAUX d’un NOUVEAU PRESBYTERE 
à construire à DIEUPART.

Les plans, devis, cahier des charges, clauses et conditions 
concernant ledit batiment, sont déposés au secretariat dudit 
Aywadie.

Le président, N. F. L AM BERCY. 824

VILLE DE LIEGE.

ENTREPRISE PU NETTOIEMENT PUBLIC
DANS LA VILLE DE LIÈGE.

Le collége des bourgmestre et échevins informe le public que 
l’adjudication de TenLrepfi.se du nettoiement de la commune de 
Liège, n’ayant pas eu lieu le 24 juin dernier, eile a été 
remise an vendredi 12 juillet prochain , et qu’il y sera procédé 
dans l’une des salles de 1 hôlel-de—ville, à midi.

Celle adjudication aura lieu d’abord pour chacun des quatre 
quartiers séparément, puis pour deux à la fois, enfin pour tous 
les quatre réunis.

Le cahier des charges est déposé au bureau central de police 
à Thôtel—de-ville, où chacun peut en venir prendre inspection 
et où ii sera donné les éclaireissemens qui seraient jugés utiles.

A Liège, le 24 juin 1859.
Le président du collège, J.-J. TILMAN.

L. LEVASSEÜrT
NEGOCIANT.,

PIED du PONT DTLE, N. 776, maison ORBAN,

confectionne toute espèce, de REGISTRES à dos élastiques et 
brisés , à l’allemande et à la française, PORTEFEUILLES , re
liures et cartonnages; il tient tout ce qui concerne la fourniture 
de bireaux

Au même magasin , FABRIQUE DE COLS EN SATIN et EN 
CRINOLINE. Nouvel envoi de GANTS de peau îre qualité à 1 Fr, 
75 et autres, bretelles, parfumeries, etc.

BEL ACCORDEON n’ayant pas servi, à vendre d’OCCASION

CHAPEAUX de Palmier et de paille d’Italie de 2 à 8 frs.

Le dépot de i’SSSENCE DE ^&LSEPAkEILLE 
de Breton, pharmacien , à Paris, si connue par son efficacité 
contre les MALADIES SECRETES, et généralement tontes les 
affections de (a peau, dués lotijouès à un sàng âere et vicié„tel- 
les que DARTRES, GALp, HUMEURS FROIDES, etc., se 
trouve chez MM. M. DECAMPS, pharmacien, rue de la Ré
gence. à Liège, où l’on trouve aussi L’ESSENCE CONGËN- 
TREE DE SALSEPAREILLE de Breton, ph., à Paris, spécifi- 
(jiie.contre les maladies spçrèiçs, etc. 4 francs le flacon avec 
1 instruction et la -PATE TYLACEENNE si connue pour la gué
rison des cors.

CHEMIN DE FER. - TARIF DÈS VOYAGEURS.

STATIONS
DE

DÉPART.

De Bruxelles. . 
» Matines.. . 
» Anvers. . . 
» Tennonde. 
» Gaud. . . . 
» Ostende . , 
» Louvain . . 

» Tiriembnl. 
» Ans............

STATIONS DE DESTINATIONS.

De Bruxelles. . 
» Malines. . . 
» Anvers. . , 
» Tennonde. 
» Gaud. . . . 
» Oslende .
» Louvain . . 
» Ti.rleqio.nl. 
» Ans............

PROVINCE DE LIÈGE.

TRAVAUX A EXULTER AUX RIVIÈRES

A VIR
MARDI 16 JUILLET 1839, à dix heures du matin, a l’hôtel 

du gouvernement à Liège, il sera procédé par devant M. le pou- 
vernenear de cette province, ou son délégué, en présence de 
M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées et sons l’approba
tion ultérieure delà députation, à l’adjudication publique par 
soumission et aux enchères,-des Travaux ci-après; savoir :

1 Construction duu pontceau sur le ruisseau d’Ampsin en 
remplacement du pontceau de charpente existant.

2 Construction d un pontceau sur le ruisseau des Awirs, en 
remplacement de celui existant.

3° Réparations à exécuter à la digue de Chertal, sur la rive 
gauche de la Menée, àùdit Chertal.

4° R econstruction d une partie du mur du quai, le long de 
rive gauche de la Meuse, au rivage en aval du pont à Huy.
5° Construction d’une partie de chemin de haiage de la ri- 

a ère de Vësdl’e, à l’endroit’ dit Col del Nol à Chaudfonlaine, et 
construction d une partie endommagée du chemin existant au 

même endroit.
8° Réparations à la berge de la même rivière, à l’estacade de 7aux-s0us-Chevre.no,it, vis-à-vis la prise d’eàu de l’usine Z 

r-èurda Conne-Grisard. . ’ \
/'• Çurement à exécuter dans le lit de la rivière de l’Etnblève 

erure Remouchamps et Doiixflamme. 1
. , ^esdevis sotit déposés ^ du gouvernement à Liège 
c^ns les bureaux de M. i’iagénieur en chef des ponts et chaûs- 
sees^et dans ceux de MM. les commissaires d’arrondissement 

Liège, le 28 juin 1839.

A LOUER, pour en jouir de suite, une fort belle et spacieuse 
MAISON , fraîchement décorée,avec grands salons et salle de 
bains. Celle maison est chauffée par un calorifère et peut se 
louer avec ou sans remises et écuries.

On pourrait, si on le désire, y joindre un autre vaste bâtiment 
séparé du premier par une cour. Lensemble est très-convenable 
pour un hôtel ou tout autre établissement industriel. — S’y 
adresser rue Hors-Château, n° L 746

PAPIER D’ALBESPEYRES, seul approuvé par les mem
bres de l’Abadémie de médecine pour panser sans (douleur et 
obtenir une suppuration abondai, te et inodore. —-Compresses 
spongieuses préférables au linge. Dépôts chez MM. DEL- 
COUR-FRÖIBBISE, pharmacien, | ied du' Pont-dTle à 
1 Etoile dOr , n° 762: PITASSE , à Ruremonde ; LOUYS 
à Namur; H. K. SMIT , à Nieuwendyek , n 54.'à Amster
dam ; seul dépôt pour la Hollande ; RAN WEZ, à Huy.

JL 111 SI Al MIE
DE

L J. BAYAUX-PARIS,
Â HE II VE *

E.N VENTE :
Cours complets dRcriture Sainte et de Théologie, dédiés à

N. S. Pere le Pape Grégoire XVI , publiés à Paris, avec 
les soins de plusieurs ecclésiastiques très-distingués, sous 
la direction de M,gr. de Bovét, ancien archevêque de Tou
louse Chaque cours forme vingt forts et magnifiques volumes 
petit in-4% a deux colonnes; 10 volumes de chacun de ces 
deux cours ont paru, et sont en vente à ladite librairie Cha 
que cours, séparément si on le désire, au prix de 6 francs 
par volume. Les autres volumes seront envoyés au fui- et à 
mesure qu’ils paraîtront.

OEuvres de St.-François de Sales, 4 volumes de la plus belle 
édition.

OEuvres de Bossuet, Fénélon, Bourdaloue, Massillon et autres 
très-eslimés.

Nouvelle Bibliothèque des Prédicateurs , ou Dictionnaire Apos
tolique a I usage de ceux qui se destinent à la chaire, par l’abbé 
Defranee, vicaire-général de Montpellier, 15 vol 8° 

Dictionnaire de Théologie , par Eergier.
Dictionnaire Historique, ou Biographie Universelle . depuis le 

commencement du monde jusqu à nos jours, par F. X de 
Teller, continué jusqu’en 1837, pour M. le baron Herron 
revu et corrigé par une société d’ecclésiastiques et gi ns de 
lettres, 4 volumes en 8 tomes. Celte édition se place bien 
au-dessus des huit éditions qui ont paru jusqu’à ce jour, par 
sa correction et les lourdes erreurs qui ont dû être recffiêes 
sans toutefois rien y retrancher des appréciations dues à la 
plume de i illustre de Feller.

Sacrorum Bibliorum concordantiæ, 2 beaux vol. gr. 8°.
Les Théologies Dens, L. Liguori Bouvier, etc.
Le Manuel des Assesseurs.
Les OEuvfes complètes de Buffon avec les suites, nouvelle et 

magnifique édition gr, 8”, dont un volume contenant 300 
vigneltes représentant plus de 800 animaux, orné d’un beau 
portrait de Buffon et d’un frontispice représentant la nature. 

Assortiment dé Livres de Prières français et allemands et 
flamands.

Livres classiques à 1 usage des collèges et autres maisons d’édu
cation.
Différens cours d’instruction primaire, ainsi que tout ce qui a 

rapport aux écoles primaires et autres. — Messieurs les insti
tuteurs y seront traités aussi avantageusement que partout 
ailleurs. *
Assortiment de Papiers, Registres lignés ou non pour bu

reaux et tous les articles qui y ont rapport. Le tout à nrix 
très-modérés. F

Fournitures à l’usage des administrations communales et des 
recettes.

Reliures de Livres à pris très-modéré, etc , etc.

De Bruxelles. . 
» Ma lines . . 
» Anvers. . . 
» Termonde. 
» Gand. . . . 
» Ostende . . 
» Louvain . . 
» Tirlcmont. 
» Ans............
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ANVERS, LE 9 JUILLET.
Anvers. Dette set.

» Dette diff. 
Emp. de 48 mille 

» de 30 milli. 
Hollande. Del. act.

Renie rem. 
Ail (riche. Mélalliq 

I Lots de fl. 100. . .
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1 » fl. 500. . .
Polog. Lots fl. 300 

» » fl. 500
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BULLETIN DE BOURSE.
j La rente Espagnole malgré la baisse de Paris d’hier de t|4 Ofo s’est sou 
, tenue à 18 9|l6 et P au comptant et î|2 P au t4 courant. Toujours la plu' 
complète nullité d’affaires en fonds Belges et actions industrielles

Dette active 2 1(2 
Emp. Rotshchild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. , 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Cmnm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. el Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem....................
Flenu...................
Hormj..................
Sclessin...............
Soc. Nationale. . 
Levant) du Flenu.
Oitgrée.................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes.................
St-Léonard. . . . 
Cbalelineau. . . .
Verreries.............
Betteraves............
Verier, de Chari. 
L’Espérance. . . .

BRUXELLES, LE 9 JUILLET.
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PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 9 JUILLET.
La godet le belge la Reine , v. de Hull, ch. de div. march.
L» sloop danois Tvende Sodslre, v. de Blockhuys, ch. de div. march. 
Le 3 mâts danois Antoinette , v. de Montevideo, ch. de cuirs.
Le koff helge Maria , v. de Liverpool, ch. de sel.
La barque anglaise Elisabeth , v. de Laguna, ch. de bois de eampèche. 
La goelelteanglaise Peace . v. de Londres , ch. de div. march P 
Le ph*yt belge Emplie , v. du Havre * ch. de sucre.
Le pleyt belge den Hupei, v. d’Amsterdam, ch. de div, march.

j Imprimerie de J.-B. Nossext , rue du Pot-d’Or , l Liège, N” 622.


